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Les prix des carburants
Sous ce titre nous avons donné connaissance, en page 22 du No. 10/1950, des prix des

carburants valables à partir du 22 août 1950. Nous avons alors également fait part de notre
étonnement que l'Office fédéral du contrôle des prix ait, par ordonnance No. 772/A, autorisé

une majoration du prix du white-spirit II de frs. 5.— par 100 kg., bien que ce genre de

carburant n'ait été mis en faveur d'une baisse de prix le 20 mars 1950.
Dans sa lettre du 12 septembre 1950, l'Office fédéral du contrôle des prix donne l'explication

suivante: «Tout d'abord, nous aimerions vous dire qu'il n'est pas d'usage et pas possible

non plus de nous enquérir de l'opinion des consommateurs avant de procéder à la hausse du

prix de tel ou tel produit.
Le motif de la hausse du prix est tout d'abord dû au fait que le prix maximum, en vigueur

depuis des années déjà était le même pour les deux carburants pétrole pour tracteurs et white-
spirit II. Pour ce dernier, il s'agit sans aucun doute d'une marchandise de qualité supérieure
qui, par conséquent, coûte déjà plus cher à l'importateur. Une différence de prix entre les deux
Carburants s'imposait depuis longtemps et fut toujours renvoyée dans l'espoir qu'une solutioç
serait trouvée sans devoir recourir à une hausse de prix. En attendant, la perte sur
le compte de compensation du white-spirit II allait en augmentant. Vu que cette perte est, en

fin de compte, supportée d'une façon ou d'une autre par le consommateur et que les prix
du marché mondial accusent une tendance de hausse, nous ne pouvions plus ne pas procéder
à la hausse de prix du white-spirit II».

Nous avons pu nous persuader par les pièces à l'appui qui nous ont été remises par la

CARBURA, resp. la PETROLA, que le prix de production du white-spirit dépassait depuis
longtemps déjà le prix de vente. Le comité directeur.

Assemblée générale
L'assemblée générale de l'année en cours aura lieu le 18 décembre 1950 à Olten. Cette

date n'étant pas encore définitive, nous adresserons, à partir du 5 décembre 1950 la liste des

tractanda à chaque membre qui en fera la demande au secrétariat central à Brougg. MM. les

présidents et gérants des sections ainsi que les délégués désignés par les sections recevront
la convocation d'office.

L'assemblée générale n'est pas seulement ouverte à MM. les délégués, mais à tous les

membres de l'association. Chaque membre est donc cordialement invité à y participer.
Le 4 décembre 1950 aura lieu une séance du comité central. Les présidents des sections

prient leurs membres de leur faire parvenir au plus tard jusqu'au 30 novembre 1950 les

propositions ou désirs éventuels qu'ils désireraient voir traiter à l'une de ces assemblées.

Le secrétariat central.

Droit de reproduction réservé

«LE TRACTEUR»
Rédaction, administration et régie des annonces: Secrétariat central de l'Association suisse de Propriétaires

de Tracteurs, Pestalozzistr. 5, Case, Brougg/Arg. - Tél. (056) 4 20 22. Compte postal VIII32608 Zurich

Prix d'abonnement : 1rs. 7.— par an Gratuit pour les membres de l'Association Paraît tous les mois

Prix d'insertion
</• page 1rs. 95.—, '/> 1rs. 55.—, '/« frs. 30.—, '/» 1rs. 17.50, prix réduits pour insertions à

l'abonnement - Petites annonces: '/u page 1rs. 8.—, 'lu — 1rs. 15.—, 'lu 1rs.22.—

Imprimerie: Schill & Cie., Lucerne

16


	Communiqués de l'association suisse

